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L’an deux mille vingt-cinq et le premier décembre à vingt heures trente minutes, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune de Sébazac-Concourès, régulièrement convoqués, se sont réunis au 
lieu habituel de leurs séances sous la présidence de Mme CAYLA Florence, Maire. 

Conseillers présents : 19 
ARNAL Fabienne, ARNAL Michel, AYGALENC Elisabeth, BANYIK Franck, BERTRAND Brice, 
BLANQUET Carole, BOUCHET Didier, CAYLA Florence, CHARIOT Pascale, FORESTIER Régis, 
JARRIGE Françoise, MAZARS Marie-Hélène, MAZARS Patrick, NAYRAC Bernard, PONS Franck, 
POURCEL Marie-Lou, RESSEGUIER Nathalie, RIVIERES Patrice, VILLEFRANQUE Nathalie. 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Conseillers excusés : 4 
COSTECALDE Jérôme, FLAMMARION Chantal, PICASSO Alain, SIGUIER Agnès. 

***** 
L’article L. 2121-17 du Code Général des collectivités locales stipule qu’une séance du Conseil ne 
peut être valablement ouverte qu’après vérification du quorum, ce dernier étant contrôlé au moment 
de l’appel nominal, en début de séance. 
Il est procédé à l’appel nominal de Mmes et MM. les Conseillers Municipaux. 

Le quorum étant atteint, Mme CAYLA déclare la séance ouverte. 
***** 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Rapporteur : Mme F CAYLA 

L’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « au début de chacune 
de ses séances, le Conseil nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de 
secrétaire ». 

Conformément aux dispositions de cet article, le Conseil de Sébazac-Concourès nomme un membre 
du Conseil pour remplir les fonctions de secrétaire pour la durée de la présente séance. 

Mme F CAYLA: Nous allons commencer par élire le secrétaire de séance. Aujourd’hui, Monsieur 
BERTRAND Brice a été désigné secrétaire de séance.  

ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 septembre 2025 

Le procès-verbal du conseil municipal du 29 septembre 2025 a été adopté à l’unanimité. 

***** 
ORDRE DU JOUR 

 
DECISIONS PRISES PAR DELEGATION 
 
FINANCES – Rapporteur R FORESTIER 

1. Budget annexe le Colombier – Clôture définitive 
2. Budget Principal - Décision modificative n° 1 
3. Budget annexe le Colombier – Décision modificative n° 1 
4. Admission en non-valeur de créances irrécouvrables 
5. EPA – acompte sur subvention communale 2026 
6. SIVU RPE – acompte sur participation financière RPE 2026 

 
TRAVAUX – Rapporteur B NAYRAC 

7. ENEDIS – convention servitude sur parcelle A 3496 Espace de la Doline 
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PERSONNEL – Rapporteur F CAYLA 

8. CDG 12 – Adhésion au contrat d’assurance statutaire 
 

AVEYRON INGENIERIE – Rapporteur F CAYLA 
9. Approbation du nouveau règlement intérieur 

 
RODEZ AGGLOMERATION – Rapporteur D BOUCHET 

10. Rapport 2024 Assainissement Eau et Déchet 
***** 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Rapporteur : Mme le Maire 

Mme le Maire rend compte des décisions telles que mentionnées ci-après : 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL  

Numéro  Date de 
l’examen 

Objet Décision 

2025-32 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 1445 

Décision du Maire 

2025-33 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 3500 et 3505 

Décision du Maire 

2025-34 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles AC 258, 260 et 90 

Décision du Maire 

2025-35 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 3404, 1183, 1184, 2853 et 2854 

Décision du Maire 

2025-36 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 1881 

Décision du Maire 

2025-37 
 

01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 1366 

Décision du Maire 

2025-38 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 2328 

Décision du Maire 

2025-39 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 2329 

Décision du Maire 

2025-40 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 3519, 3521, 3548, 3557 et 3567 

Décision du Maire 

2025-41 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 3499 et 3507 

Décision du Maire 

2025-42 01/12/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 1768 

Décision du Maire 

2025-43 01/12/2025 Contrat de location de licence IV avec l’entreprise 
TRINQUONS à Rodez 

Décision du Maire 

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de l’ensemble des décisions telles que présentées, prises 
conformément à la délibération n°9/27.05.2020 du 27 mai 2020, en vertu des dispositions de l’article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

1 / BUDGET ANNEXE LE COLOMBIER – CLOTURE DEFINITIVE – REPRISE DES 
EXCEDENTS 
 
RAPPORTEUR : Monsieur Régis FORESTIER 

Monsieur Régis FORESTIER, adjoint aux Finances, rappelle au conseil municipal que le budget 
annexe « Le Colombier » a été ouvert par délibération en date du 17/05/2018 afin d’encourager 
l’arrivée de jeunes foyers sur le territoire ainsi que le maintien à domicile des personnes âgées. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles relatifs à la gestion 
budgétaire et comptable des communes, 
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Vu la décision du Conseil Municipal en date du17/05/2018 portant création du lotissement 
communal « Le Colombier », 
Vu les délibérations successives relatives à la gestion du compte annexe du lotissement , 
Considérant que les opérations du lotissement sont aujourd’hui achevées, tant sur le plan foncier que 
sur le plan financier, 
Considérant qu’il convient de procéder à la clôture définitive du lotissement et à la dissolution du 
compte annexe qui lui est rattaché, 
Considérant qu’il y a lieu de reprendre les écritures de dissolution et d’affecter le résultat de clôture au 
budget principal de la commune, notamment au titre de la voirie et des équipements publics transférés 
à la collectivité comme précisé ci-dessous : 

Résultats du budget annexe du lotissement le Colombier 

RÉSULTATS D’INVESTISSEMENT  

 DEBIT CREDIT 
1641 129 589.24 0.00 
3355 0.00 706 818.65 

001 577 229.41 0.00 
TOTAL 706 818.65 706 818.65 
SOLDE 0.00 0.00 

   
RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT  

 DEBIT CREDIT 
6045 1 491.67 0.00 

605 40 400.47 0.00 
65822 62 097.73 0.00 
65888 0.54 0.00 
71355 706 818.65 0.00 

7588 0.00 2 164.00 

002 0.00 810 369.72 

TOTAL 812 533.72 812 533.72 

SOLDE   0.00 

L’excédent de clôture du budget annexe du lotissement le Colombier s’élève à 62 097.73 € est sera 
reporté sur le compte 75821 du budget principal. 
Le capital restant dû de l’emprunt est transféré au budget principal pour un montant de 114 113.35 € 
au compte 1641. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DÉCIDE : 

 D’approuver la clôture définitive du lotissement communal « Le Colombier », 

 De prononcer la dissolution du compte annexe du lotissement et la reprise des écritures 
correspondantes, 

 De transférer le résultat net du lotissement, tel qu’arrêté par le comptable public, au budget 
principal de la commune, comme détaillé en pièce jointe, 

 D’informer les services fiscaux de la clôture de ce budget soumis au régime de la TVA, 
 D’autoriser Madame le Maire à signer tout document et à effectuer toutes démarches 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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4 / PRESENTATION EN NON-VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES 
 
RAPPORTEUR : Monsieur Régis FORESTIER 
 
Le Comptable Public de la Collectivité présente chaque année la liste des titres de recettes et 
facturations dont le recouvrement n'a pu être effectué malgré la mise en œuvre de l'ensemble du 
protocole de poursuites. 
Il est rappelé que l'apurement des créances irrécouvrables a deux finalités et varie en fonction du type 
d'empêchement pour le recouvrement des impayés : 
 
- admettre en non-valeurs les sommes présentées par le Comptable Public l’autorisant à cesser les 
poursuites sans que pour autant la dette à l'égard de la Collectivité soit éteinte, 
 
- constater les dettes éteintes par la mise en œuvre de la liquidation judiciaire pour les entreprises ou 
la procédure de redressement personnel pour les particuliers. 
 
Il est rappelé que le Comptable Public conserve toujours la possibilité de recouvrer les créances 
admises en non-valeur. En date du 28/10/2025, 20.99 € ont été comptabilisés à ce titre. 
 
Sur proposition de M. FORESTIER Régis, adjoint aux finances, le Conseil Municipal, à 18 voix 
pour et 1 abstention (F Arnal) : 
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 approuve la présentation en non-valeur des créances irrécouvrables pour un 
montant de 20.99 €. 

 
5 / SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A L’ETABLISSEMENT PUBLIC 
ADMINISTRATIF "Enfance et Jeunesse de Sébazac-Concourès" – ACOMPTE SUR BUDGET 
2026 
 
RAPPORTEUR : Monsieur Régis FORESTIER  
 
Monsieur Régis FORESTIER, adjoint aux finances, précise à l’assemblée, que le financement de 
l’EPA, en tant que service public à caractère administratif, reste principalement assuré par la commune 
de Sébazac-Concourès.  
Afin d’assurer la continuité de ses activités, il est proposé de verser à l’EPA, qui justifie de besoin de 
trésorerie, un acompte de 50 000.00 € sur la subvention annuelle 2026.  
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Cette somme de 50 000 € sera ajustée si nécessaire en cours d’année en fonction de l’évolution des 
dépenses et des recettes du budget 2026. 
 
Cette communication entendue et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de 
ses membres :   
 
 Approuve le versement en janvier d’un acompte de 50 000 € à l’EPA et précise que cette 

somme pourra être ajustée en fonction de l’évolution du budget, 
 

 Les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 65, article 657381 du BP 2026. 
 
6 / SIVU RPE – VERSEMENT ANTICIPÉ DE LA PARTICIPATION FINANCIERE POUR 
LA PARTIE RPE DE LA PART DE LA COMMUNE POUR 2026 
 
RAPPORTEUR : Mr Régis FORESTIER 
 
Monsieur Régis FORESTIER, adjoint aux finances, rappelle que les charges de fonctionnement du 
SIVU RPE « Rêve avec Moi » sont partiellement financées par les 4 communes adhérentes 
(SEBAZAC-CONCOURES, DRUELLE BALSAC, LE MONASTERE et SAINTE-RADEGONDE). 
Afin d’assurer la continuité de ses activités, il est proposé de verser au SIVU RPE, qui justifie de 
besoin de trésorerie, un acompte sur la participation financière de la partie RPE de 2026.  
Il est donc demandé à chaque commune membre de verser un acompte de 5 000 € sur la participation 
financière RPE de 2026 de la façon suivante : 
 
 Acompte de 20 000 € pour le RPE qui se répartit comme suit : 

 DRUELLE BALSAC  5 000 € 
 LE MONASTERE  5 000 € 
 STE RADEGONDE  5 000 € 
 SEBAZAC-CONCOURES 5 000 € 
 
Cette communication entendue et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de 
ses membres : 
 
 Autorise le versement de l’acompte de la participation financière au SIVU RPE de la partie 

RPE pour un montant de 5 000.00 € sur le BP 2025, 
 

 Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette 
affaire, 

 
 Dit que la dépense sera imputée au chapitre 65, article 657382 du BP 2025. 

 
7 / ESPACE DE LA DOLINE - PARCELLE A 3496 - PARKING – CONVENTION DE 
SERVITUDE CONSENTIE A ENEDIS  
 
RAPPORTEUR : Mr Bernard NAYRAC 
 
Monsieur Bernard NAYRAC, adjoint aux Travaux, expose à l’Assemblée les travaux ci-dessous 
envisagés par ENEDIS sur la parcelle A 3496 - parking de l’Espace de la Doline afin de poser une 
armoire C4 et une borne REMBT en lieu et place du coffret FC :  

 Etablir à demeure dans une bande de 1m de large, une canalisation souterraine sur une 
longueur totale d’environ 61 m ainsi que ses accessoires 

 Etablir si besoin des bornes de repérage 
 Poser sur socle un ou plusieurs coffrets et/ou ses accessoires 

 
Ainsi ENEDIS sollicite la signature d’une convention de servitude sur la parcelle A 3496, propriété de 
la commune.  
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Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, 
décide : 
 

 D’autoriser Madame le Maire à signer les conventions de servitude sur la parcelle 
A 3496, 
 

 D’autoriser Madame le Maire à signer l’acte notarié authentifiant les conventions 
des dites servitudes, 

 
 De Préciser que les frais d’acte notarié seront intégralement pris en charge par 

ENEDIS.  
 

 
8 / ADHESION AU CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DU 
CENTRE DE GESTION 12 DE 2026 A 2029 
 
Le Maire rappelle : 

 qu’en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de 
l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 

 
Le Maire expose : 

 que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune les résultats la concernant. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré : 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ; non encore codifié ; 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour 
le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 
Décide 
ARTICLE 1r : d’accepter la proposition suivante : 
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Assureur : CNP Assurances 
Courtier : Willis Towers Watson France 
Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2026). 
Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 
 
Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) affiliés à la C.N.R.A.C.L. 
Risques garantis :  

 Décès 
 Congé pour invalidité temporaire imputable au service 
 Longue maladie, maladie longue durée 
 Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 
 Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à 

l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 
 Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité 

d'office pour raison de santé, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire 
 Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 

 
Conditions : (garanties/franchises/taux) 
Collectivités employant jusqu’à 30 agents affiliés CNRACL 
Garanties IJ 100% 
GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix* 
Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur la garantie Malade Ordinaire 6.12%  
Tous les risques, avec une franchise de 15 jours sur la garantie Malade Ordinaire 5.89%  
Tous les risques, avec une franchise de 20 jours sur la garantie Malade Ordinaire 5.55%  
Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur la garantie Malade Ordinaire 5.07%  
*Cocher la proposition retenue  
 
Agents Titulaires ou Stagiaires non-affiliés à la C.N.R.A.C.L. et des Agents Non-Titulaires ou 
Agents affiliés I.R.C.A.N.T.E.C 
Risques garantis : 

 Congé pour invalidité imputable au service  
 Grave maladie 
 Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de 

l’enfant 
 Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte 

d'engagement 
 Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique 

 
Conditions : (garanties/franchises/taux) 
Garanties IJ 100% 
GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix* 
Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur la garantie Malade Ordinaire 1.30%  
*Cocher la proposition retenue  
 
ARTICLE  2 :   de déléguer au Centre de Gestion la gestion du contrat pour la période 2026-2029 
(conseil, interface avec les divers interlocuteurs, actions en faveur de la maîtrise de l’absentéisme…). 
Les missions confiées au Centre de gestion sont détaillées dans une convention et font l’objet d’une 
participation financière annuelle due au Centre de Gestion pour chaque collectivité ou établissement 
public local assuré. 
   
Ces frais s’élèvent à : 
0.25 % de la masse salariale assurée CNRACL (1) 
 0.08 % de la masse salariale assurée IRCANTEC (1) 
 
ARTICLE  3 :  d'autoriser le Maire à signer les conventions en résultant. 
 
Article 4 : D’autoriser le Maire ou son représentant à prendre et à signer les conventions en 
résultant et tout acte y afférent. 
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Article 5: le Maire a délégation pour résilier (si besoin) le contrat d’assurance statutaire en cours. 
(1) Masse salariale assurée : TIB, NBI, SFT 

 

 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE 
L’AVEYRON 
Immeuble Le Sérial – 10 rue Faubourg Lo Barry – Saint-Cyrice Etoile - 12000 
RODEZ 
Tél : 05 65 73 61 60 -  Fax : 05 65 73 61 61 
 
Courriel : cdg.aveyron@cdg-12.fr- Site internet : www.cdg-12.fr 

 
CONTRAT GROUPE ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 2026 - 2029 
CONVENTION DE DELEGATION DE GESTION  
 
Entre 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’AVEYRON, sis Immeuble Le 
Sérial, 10 Faubourg Lo Barry, Saint-Cyrice Etoile, 12000 RODEZ, 
 
Représenté par son Président, M. Jean-Pierre LADRECH habilité par délibération du Conseil 
d’administration en date du 19 janvier 2021,  
Ci-après dénommé le CDG, 
Et 
La Collectivité ou l’établissement public local : XXXXXXXXX,  
Sis……………………………………………………………………………………………………… 
Représenté(e) par Monsieur ou Madame XXXXXXXXXXX, habilité(e) par la délibération du ……, 
Ci-après désigné(e)  la collectivité, 
 
Vu le Code Général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale (ou des textes précédents et non encore codifiés) ; 
Vu l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 26 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres 
de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux. 
Considérant que l’offre qui a été retenue à l’issue de la procédure concurrentielle avec négociation est 
WTW/CNP Assurances, 
Considérant que la collectivité ou l’établissement qui adhère au contrat groupe d’assurances statutaires 
souscrit par le CDG 12, confie un certain nombre de missions de gestion et de conseil dans le cadre de 
l’application et du suivi de ce contrat, 
 
Il est convenu ce qui suiT a compter du 1er janvier 2026 : 
 
Article I : Objet et champ d’application de la convention  
La présente convention détaille les modalités de la mission facultative de souscription des contrats 
d'assurance couvrant tout ou partie des obligations statutaires de la collectivité concernant son 
personnel.  
Le CDG 12 prend en charge la mission facultative qui lui est dévolue.  
En application de la présente convention, le CDG réalise les missions suivantes : 

1) Souscription et suivi de l'exécution des contrats d'assurance 
 réalisation d'un marché public de prestations de services assurances, 
 envoi de documents concernant les contrats, 
 suivi de l'exécution du contrat notamment par le contrôle de la gestion dudit contrat, 

des statistiques et autres données techniques et juridiques, 
 mise en place de mesures de suivi et de contrôle administratif, 
 mise en œuvre de mesures de prévention de l’absentéisme et des accidents du travail. 

2) Relations avec les collectivités 
 informations et échanges permanents, 
 suivi administratif des adhésions et souscriptions, 
 assistance et conseil,  
 médiation auprès des prestataires, 
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 organisation de réunions d’information, 
 analyse détaillée des statistiques relatives à la sinistralité. 

 
A NOTER : le CDG n’intervient pas directement dans la gestion des sinistres : 

 les déclarations de sinistres sont effectuées directement par les adhérents ou 
souscripteurs, 

 les règlements des prestations sont effectués par l’assureur, ou l'intermédiaire 
d'assurance gestionnaire, directement aux collectivités. 

 
Article II : Modalités d’exécution de la mission  
Le CDG définit l’organisation et les moyens propres à l’accomplissement de sa mission. Il est assisté 
le cas échéant des attributaires ou de personnes mandatées par lui.  Il bénéficie des moyens éventuels 
qui sont mis à sa disposition par l’assureur. 
Dans ce cadre, le CDG mobilise ses ressources internes et le cas échéant externes (Pôle Santé Sécurité 
au Travail…prestataires extérieurs).  
Afin de permettre l'exercice de cette mission, les données collectées font l'objet d'éventuelles 
vérifications, études et actions de prévention. 
 
Article III : Dispositions financières  
Le montant des frais de gestion correspondant à la mission définie à la présente convention est fixé par 
décision du conseil d'administration du CDG 12. 
La participation financière annuelle de la collectivité est calculée comme suit: 
0.25 % de la masse salariale assurée CNRACL (TIB, NBI, SFT) 
0.08 % de la masse salariale assurée IRCANTEC (TIB, NBI, SFT)  
 
Le règlement des frais de gestion sera effectué par la collectivité directement auprès du        CDG 
12 sur présentation d’un titre de recettes en fonction du calendrier de l’appel à cotisation de l’assureur. 
 
A NOTER : En application du décret n°2017-509 du 7 avril 2017, l’exercice de cette mission 
facultative donnera lieu à établissement d’une participation annuelle minimale forfaitaire de 15 €. 
 
Article IV : Modification postérieure 
Les modalités de paiement des frais de gestion dus au CDG 12 pourront être modifiées par 
délibération du Conseil d’Administration à tout moment pendant la durée du contrat. 
Les dispositions de la présente convention sont modifiées par avenant. 
 
Article V : Prise d’effet et durée de la convention  
La présente convention suit le sort du contrat souscrit, elle prend effet le 1er janvier 2026 et cesse au 
31 décembre 2029.  
La résiliation du contrat d'assurance entraine automatiquement la résiliation de la présente 
convention. 
 
Etablie en deux exemplaires, le xx/xx/xxxx 
entre les soussignés 
 

Le représentant de la collectivité Le Président du Centre de Gestion 
 
 

9 / AVEYRON INGENIERIE – APPROBATION DU NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR 
 
RAPPORTEUR : Florence CAYLA 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’à l’initiative du Département et de l’Association 
Départementale des Maires de l’Aveyron et en vertu de l’article L. 5511-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il a été décidé de créer une Agence Départementale sous la forme d’un 
Etablissement Public Administratif. 
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L’article L. 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « cette agence est 
chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du 
département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, juridique ou financier ». 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a été décidé par délibération du 14/12/2020 
d’adhérer à Aveyron Ingénierie et de s’acquitter d’une cotisation annuelle ainsi que de désigner un 
représentant au sein de l’Assemblée Générale de l’Agence. 
Madame le Maire précise au Conseil Municipal qu’Aveyron Ingénierie s’est dotée d’un nouveau 
règlement intérieur qui va notamment permettre de ne plus signer de convention spécifique pour 
chaque mission. Il convient donc d’approuver ce règlement intérieur valant acceptation du cadre et des 
modalités d’intervention de l’Agence. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité des voix : 
 
 Confirme son adhésion à l’Agence Départementale Aveyron Ingénierie, 

 
 Confirme adhérer au service proposé par l’Agence Départementale de rédaction d’actes en 

la forme administrative et publication au service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement dans le cadre de l’article L.1311-13 du Code général des Collectivités 
territoriales, service désormais régi par le règlement intérieur de l’Agence, 

 
 Approuve le règlement intérieur de l’établissement public concernant les relations entre 

l’Agence et ses adhérents tel qu’annexé à la présente délibération. 
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10 / RODEZ AGGLOMERATION – RAPPORT 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 
SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT 
 
RAPPORTEUR : Monsieur Didier BOUCHET 

Monsieur Didier BOUCHET, conseiller communautaire, expose que conformément à l’article D.2224-
3 du CGCT, le rapport du président de l'établissement public de coopération intercommunale sur le 
prix et la qualité du service public de l'assainissement doit être présenté chaque année aux assemblées 
délibérantes dudit EPCI. 
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Ce document, relatif à l’année 2024, concerne à la fois l’assainissement collectif et l’assainissement 
non-collectif (SPANC). Il est consultable auprès des services administratifs de la mairie ou sur le site 
internet de Rodez agglomération, www.rodezagglo.fr, cliquer « ACCES RAPIDE » puis E-KIOSQUE, 
puis « LES RAPPORTS ANNUELS ». 
 
Cette communication entendue, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 
 Prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 

pour l’année 2024.  
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 
 

Fait à Sébazac-Concourès, le 1er décembre 2025 

Le Maire, 
Florence CAYLA 

 

Le Secrétaire, 
Brice BERTRAND 

 

 


